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AVC - Procédure d'avis conforme (historique)

Conservation des ressources marines et halieutiques: thon tropical,
conclusion de la Convention sur le renforcement de la Commission
interaméricaine établie par la Convention de 1949 entre les Etats-Unis et
le Costa Rica dite Convention d'Antigua

Subject

3.15.01 Conservation des ressources halieutiques et de péche
3.70.01 Protection des ressources naturelles: faune, flore, vie sauvage,
paysage; biodiversité
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